
Tarif des frais judiciaires en matière civile et des droits de greffe 

 
1er janvier 2012 

CLASSE I 
0,01$ à 
999,99$ 

CLASSE II 
1 000$ à 

9 999,99$ 

CLASSE III 
10 000$ à 
99 999,99$ 

CLASSE IV 
100 000$ à 

999 999,99$ 

CLASSE V 
1 000 000$ 
ET PLUS 

CLASSE VI 
SÉPARATION 

DIVORCE 
DISSOLUTION 
UNION CIVILE 

 
PROCÈDURE INTRODUCTIVE D’INSTANCE (Livre II, C.p.c.), 
1er BREF, INTERVENTION, OPPOSITION (première procédure seulement) 
(Sauf évaluation psychiatrique & garde en établissement) 

MORALE PHYSIQUE MORALE PHYSIQUE MORALE PHYSIQUE MORALE PHYSIQUE MORALE PHYSIQUE PHYSIQUE 

70,75$ 60,50$ 139,00$ 119,00$ 271,00$ 222,00$ 425,00$ 357,00$ 845,00$ 707,00$ 170,00$ 
COMPARUTION OU PROCÉDURE ASSIMILÉE (1ER acte de ch. Partie; sans frais pour la 
demanderesse) 
RÉTRACTION, TIERCE OPPOSITION 47,25$ 32,75$ 70,75$ 60,50$ 139,00$ 117,00$ 216,00$ 180,00$ 425,00$ 357,00$ 93,50$ 
PROCÉDURE INTRODUCTIVE D’INSTANCE OU PROCÉDURE 
NON CONTENTIEUSE NON MENTIONNÉE (première procédure seulement) 60,50$ 52,25$ 60,50$ 52,25$ 60,50$ 52,25$ 60,50$ 52,25$ 60,50$ 52,25$ 52,25$ 

EXÉCUTION (première procédure seulement) 60,50$ 52,25$ 114,00$ 93,50$ 203,00$ 172,00$ 318,00$ 269,00$ 639,00$ 531,00$ 126,00$ 

DEVOIRS DU SHÉRIF : Réception du dossier à la vente immobilière 178,00$ 152,00$ 178,00$ 152,00$ 178,00$ 152,00$ 178,00$ 152,00$ 178,00$ 152,00$ 152,00$ 

DEVOIRS DU GREFFIER C.S. : État de collocation immobilier 178,00 152,00$ 259,00$ 215,00$ 335,00$ 277,00$ 529,00$ 445,00$ 1053,00$ 877,00$ 257,00$ 

ÉTAT DE COLLOCATION IMMOBILIER ET MOBILIER : CONTESTATION 47,25$ 32,75$ 70,75$ 60,50$ 139,00$ 119,00$ 216,00$ 180,00$ 425,00$ 357,00$ 93,50$ 

NON CONTENTIEUX : 
  

MORALE PHYSIQUE DÉPÔT DE DOCUMENTS PRÉVU À UNE LOI 52,25$ 

- TUTELLE AU MINEUR PHYSIQUE DEMANDE RECONVENTIONNELLE 126,00$ 102,00$ 
(sauf dépôt selon la Loi Divorce, Exécution réciproque, Régie du logement) 

- Présentation d’une requête (convocation par le greffier d’une assemblée 
de parents pour conseil de tutelle) 102,00$ 

(première procédure seulement)   COPIE D’ACTE NOTARIÉ 
19,50$ + 4,10$ / page à compter de la 6ième  
COPIE DE DOCUMENTS 
3,10$ / page (sauf jugement avec ordonnance alimentaire) 

- Homologation du P.V. Assemblée parents pour conseil de tutelle (notaire) 102,00$ 

Demande de révision de mesures accessoires postérieure à un 
jugement de séparation, divorce, dissolution de l’union civile 
ou nullité de mariage ou de l’union civile ou  

  

- Toute autre requête 102,00$ 
demande introductive d’instance ou demande en révision 
portant sur la garde d’enfants ou obligations 

 
124.00$ 

SERVICES FINANCIERS 
Jugement de distribution 
Dépôt judiciaire ou cautionnement 
- 3,8% sur 10 000$ ou moins 
- 0,3% sur excédent de 10 000$ 

3% -RÉGIME DE PROTECTION DES MAJEURS  
alimentaires   

- Requête en ouverture ou en révision 199,00$  
  

- Requête demandant uniquement la convocation par le greffier d’une assemblée de parents 
  (constitution d’un conseil de tutelle) 102,00$ 

MARIAGE CIVILE 
+ 85.25$ si à l’extérieur du Palais de justice + taxes 

 257,00$ 
+ taxes  MORALE PHYSIQUE 

- Requête demandant uniquement l’homologation du P.V. d’une assemblée de parents 
  (constitution d’un conseil de tutelle) Notaire 102,00$ APPEL 

  RÉCLAMATION SUR SAISIE-ARRÊT OU 
SUR DÉPÔT VOLONTAIRE 47,25$ 32,75$ 

- Toute autre requête 102,00$ COUR D’APPEL MORALE PHYSIQUE 
DEMANDE DE SUSPENSION DE SAISIE 
(DÉBITEUR ALIMENTAIRE (659.5 C.p.c.)) 69,75$ 

- MANDAT EN PRÉVISION DE L’INAPTITUDE  - Inscription : jugement final 375,00$ 310,00$ 

DÉLAISSEMENT FORCÉ, RECOURS 
EXTRAORDINAIRE (834.1 À 846 C.p.c.), 
INJONCTION 

MORALE PHYSIQUE 

- Requête en homologation ou en révocation d’un mandat 114,00$ - Inscription : jugement interlocutoire 271,00$ 222,00$ 

271,00$ 222,00$ - Toute autre requête  102,00$ - Comparution 178,00$ 152,00$ 

 MORALE  COUR SUPÉRIEURE, COUR DU QUÉBEC 
  

 
- REQUÊTE EN VÉRIFICATION DE TESTAMENT ET LETTRE DE 
  VÉRIFICATION 114,00$ 102,00$ - Inscription 60.50$ 52,25$ 4,7, 8, 9, 11, 19, 20  ne s’applique pas au percepteur pensions alimentaires ou du 

recouvrement en vertu du C.p.c., ni au greffier saisissant pour un recouvrement 
collectif ou jugement petites créances TAXATION DE MÉMOIRE DE FRAIS PAR LE GREFFIER 50,25$ 34,00$ - Contestation de l’inscription 47,25$ 32,75$ 

 


